
Société Coopérative
de la piscine de Moudon
Les sociétaires sont convoqués en

Assemblée générale
extraordinaire

(art. 9 des statuts)

Le jeudi 2 novembre 2023 à 20h00
au Restaurant de la piscine (salle à l’étage)

Ordre du jour :

• modification des statuts

• démission du comité et élection d’un nouveau comité

Le conseil d’administration


